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L E 

Saint de l'Agriculture 
On impute à crime aux socialistes «le 

vouloir transformer la société actuelle. 
Mais ce sont nos adversaires eux-mê

mes qui. vaincus par l'évidence, sont 
les premiers à proclamer qu'elle est de
venue inhabitable et que les améliora
tions tentées n'aboutissent à rien. 

Rien de plus instructif à cet égard que 
les lignes publiées par un journal bour
geois Oc la Gironde, la cateite du i.ibour-
nai', — qui ne songeait pas, à coup sur, 
à nous fournir des arguments — sous 
le titre : Si les cultivateur* s'enten
daient ! 

C'est le cri île détresse de l'agriculture 
française écrasa e par le principe rat il dé 
la concurrence, base de la société capi
taliste, dans lequel les économistes offi
ciels persistent à nou3 montrer la source 
do tome vie, de toute activité, de tout 
blen-èue et de tout progréa, quand Ils 
«ont obliges de reconnaître les ruines 
qu'il accumule. 

€ Nous assistons,dit lejournalen ques
tion, a un véritable désastre pour la cul
ture, car, il n'est pas possihl», au prix 
actuel du blé, non seulement de gagner, 
mais de couvrir ses frais. > 

Ainsi, nous en sommes là, malgré le 
protectionnisme outiancier de M. l ié-
Un*, qui impose aux blés étrangers le 
tarit prohibitif de 7 francs par hocto-
titre. 

L'organe libournaisreconnaitd'ailleurs 
qu'au cours de 17 francs pratiqué sur le 
marché français,l'importation étrangère, 
ne pouvant rendre le blé à in francs dans 
nos ports, est annulée. 

t Tout le mal,dit-il, est fait chez, nous-
mêmes... la récolte,bonne certainement, 
ne dépasse pas nos besoins; mais les 
cultivateurs dont les greniers étaient 
pleins se sont misa vendre, et forcément 
les prix se sont abaissés devant une offre 
croissante. » 

'telle est la beauté de notre admirable 
loi de l'offre et de la demande, régula
teur suprême de la valeur des choses 
dans la société bourgeoise, et que M. 
Leroy-Beaulien admire autant qu'il mé
prise la théorie marxiste delà valeur,in
variablement basée sur la quantité de 
travail entrée dans chaque objet. 

ce sont là les résultats qu'elle produit : 
vainemrat on avuH «teareué éi 
ulr contre les dangers de l'importation 
Le péril réparait alors que ncre marché 
est livré à lui-même. Ayant réussi à re
pousser l'ennemi extérieur, nos cultiva
teurs s'entre-dévorent. Ainsi s'explique 
ce cri désespéré : Si l>x cultivateur* s'en
tendaient I 

Mais comment voulez-vous qu'ils puis
sent s'entendre, les millions cle cultiva
teurs disséminés sur le sol français, sans 
relations entre eux, sans initiative, sans 
vues d'ensemble, qui ne savent quesouf-
frir passivement des effets sans ère ca
pables de remonter aux causes, et de dé
couvrir les remèdes? 
( L'entente est possible entre un petit 
nombre de chefs d'industrie, instruits, 
intelligents ; c'est pourquoi on les voit 
former des trust* pour se défendre contre 
les abus de la concurrence, ils y ont 
réussi dans bien des cas; puis, enhardis 
par ce premier succès, ils tentent, au 
lien de se borner à maintenir le3 prix à 
un cours raisonnable, de les renchérir 
«normalement en constituant des mono
poles de production, tant il est vrai que 
dans notre déplorable organisation so
ciale on ne peut éviter un excès qu'en se 
jetant dans un autre. 

Mais, encore une fois, les cultivateurs 
ne peuvent former des trust'. Le vœu 
d'une entente entre eux — entenee qui 
d'ailleurs affamerait la classe ouvrière 
urbaine — est un voeu chimérique. Oii 
donc est le remède ? 

On a cru le trouver dans les warrants 
agricoles qui, permettant aux produc
teurs d'emprunter à un taux modéré, en 
donnant leur récolte en gage, les empê

cheraient de vendre a. vil prix quand ils 
ont de pressants besoins d'argent. Une 
loi sur les warrants agricoles a été votée 
par le Parlement. Le journal que nous 
citons va nous dire si elle a tenu ce qu' 
on en attendait : 

t Nous avons toujours craint, dès le 
début de l'établissement de la loi, que 
des complications ou des frais élevés ne 
rebutent le.cultivateur, qui n'est pas ha
bitué aux opérations de ce genre ; l'ex
périence nous a malheureusement don
né raison et nos craintes n'ont été que 
trop justifiées, dans l'un et l'autre cas : 
nous avons fort peu d'exemples de l'emploi 
des warrants l 

Une seule ancre de salut reste donc à 
l'agriculture, selon sou défenseur libour
nais : le Crédit agricole. 

Une loi récente a été promulguée pour 
i'inslituer. Mais elle se borne a donner 
aux cultivateurs le droit de s'associer en 
mettant en commun l"crs capitaux : ces 
petites société1» pourront plus tard sa 
fédérer par région et escompter le papier 
des cultivateurs. Eu d'autres termes, ce 
sont ces derniers qu'on iuviicâ être leurs 
propres banquiers, ils réclament de l'ar
gent a cor et i cris. On les autorise à en 
prendre... dans leurs poches. Aussi le 
s 'Ul résultat connu jusqu'à ce joar de la 
loi sur le crédit agricole a-t-il été la ten
tativei de constitution du fameux syndi
cat I'érivier, qui a récemment avorté 
dans les circonstances les plus scanda
leuses. 

Voici bien, prise sur le vif, l'impuis
sance de la société capitaliste à rétablir 
un peu d'ordre et de justice dans J'anar-
chif qui découle de son principe même. 
C'est ce principe que nous détruirons, 
eiparlâ seulement seront résolus les 
problèmes Inextricables qui se dressent 
tous lés jours devant nos gouvernants 
déconcertés. 

En régime socialiste, les cultivateurs 
recevront gratuitement les semen -es,les 
engrais, les amendements, le bétail, les 
machines agricoles dont ils auront be
soin ; un directeur expérimenté leur 
donnera, sans les leur Imposer, les con
seils techniques nécessaires pour guider 
leur ignorance ; Ils ne paieront ni loyer, 
ni imp.Jts. L'Etat les assurera gratuite
ment contre l'incendie, la grêle, les Inon
dations, les accidents de toute sorte, qui 
peuvent les atteindre dans leurs per
sonnes et dans leurs biens, y compris la 
perto de leurs bestiaux par maladies 
cpidémicnies ou autres. Enfin, le même 
Etat achètera leurs récoltes et leurs pro
duits à un prix fixe, qui ne sera plus 
sujet à hausse ni à baisse selon les va-
aiaatawn du climat, l'importation et la j 
spéculation, et qui scia calculé de façon 
à leur assurer une lar^e aisance. 

Alors.seulement.les cultivateurs fran
çais, si laborieux, si admirables dans leur 
lutte opiniâtre contre les difficultés éco
nomiques qui viennent dé uider les dif
ficultés naturelles, recevront et coûte
ront en paix le fruit de leurs travaux. 
Aucune inquiétude ne viendra les trou
bler, car ils seront protégés contre les 
éventualités menaçante) par la toute-
puissance de la solidarité sociale. Us au
ront à la fois la se •urlté et le bien-être. 

Que faut-il donc pour en arriver là? 
Qu'ils cessent de s'effrayer du ridicule 
spectre roune que leurs prétendus défen
seurs, qui soni en réalité leurs ennemis, 
le-i nôtres, ne cessent d'agiter à leurs 
yeux. Qu'ils comprennent enfin que les 
socialistes ne sont pas des pnrtaa«ur,ûca 
spoliateurs,mais des réformateurs scien
tifiques et pacifiques d'un élat de choses 
qui croule sous se3 propres abus. QU'US 
se rangent à coté des ouvriers des villes 
dans la grande armée des producteurs 
contré la minorité parasite qui exploite 
le travail des uns et des autres. 

Lorsque leurs épais bataillons,toujours 
un peu lents dans la marche, mais Inca
pables de reculer, auront rejoint notre 
avant-garde, la bataille sera gagnée ; 
l'abondance et la justice assureront le 
bonheur de tous les hommes. 

Aussi terminerons-nous par le même 
vœu que le journal de Llbourne, mais 
dans un sens bien différent : « Ah ! si les 
cultivateurs s'entendaient! > 

Lucien DESLINIERES. 

FIGURES 

La gaerre Anglo-Trausvaalieiine 

»<- cri irni l ( . t l l l l l l 
battu par le< Bmr* a S'.itrmberg 

SANS_ÇULOT 
Coup Je théâtre, hier, à la Ilaute-

Cour : 
If. le Procureur Général a réclamé 

la mise en libellé de six royalistes ou 
nationaliste* contre lesquels il avait 
requis, quelques semâmes plus lot, 
les peines les plus Révères. 

An nombre de ces absous se trou
vent les .déjà célèbres Cailly et liru-
net, — célèbres par leur insolence à 
l'égard de leurs juges t 

Nous n'avons pas attendu jusqu'à 
ce jour pour «lire notre sentiment sur 
le procès politique que,, ju r̂e le Sénat. 

Nettement, des le début, nous avons 
réprouvé, au nom de la liberté d'opi
nions et du droit nalur*i sinon encore 
légal d'association, des poursuites 
suggérées par l'esprit de parti. 

Nous avons l'ait ressortir le danger 
de pareils procédés et nous avons de
mandé an Gouvernement de défendre 
la HépuMique, non pas en usant d'un 
glaive ébréché el ridicule, ni.us en ap
portant au peuple des réformes ~\\\\ 
fasseai aimer nos institutions. 

L'événement nous donne raison. 
Yojei qu'après avoir énervé l'opinion 

durant de longs jours, ofccàpé b-s sé
nateurs pendant d'interminables et 
fastidieuses séances, le ministère.pu
blic — organe de Vautre — vient so 
[ennettement déclarer qu'il y a eu 
erreur et que c'est injustement qu'on a 
retenu, à sa demande, six inculpés. 

Or, il y a dix ans déjà, que nous 
avons célébré le centenaire «te la Ré
volution qui proclama, à la l'aee du 
monde, * le respect des opinions et 
des croyances ! » 

Nous ne savons dans quels termes 
M. le Procureur Général s'est excusé 
de la grave atteinte qu'il a portée à la 
liberté Individuelle; niais nous ne 
pouvons pas lui pardonner de s'être 
trompé, quelques accents il ait trouvé 
pour se couvrir. 

Les Cailly el autres Brunei ne nous 
sont nullement sympathiques. Ils 
sont, touiefois, citoyens d'uu pays li
bre — ou qui se «lit libre ! — et" à ce 
titre, ils méritent d'être défendus par 
leurs plus Irréductibles ennemis, car 
si les garanties légales ont été. cyni
quement violées dans louis personnes, 

nous pourrons être victimes, demain, 
•du même arbitraire. Notre sort est 
donc lié au leur par Une solidarité 
d'intérêts que tout démocrate sensé a 
perçue dès le jour où commencèrent 
contre eux les poursuites qui viennent 
d'avorter si piteusement. 

Quant aux co-accusésdes « relaxés» 
ils bénéficieront, pour si coupables de 
complot soient-ils, de la générosité 
dont vient de faire preuve si tardive
ment M. le Procureur Général, —l'ex
pression sontenticuse de Virgile : 
td'après ceuw-ct, jugez (te toux les au
tres,* trouvant, en la circonstance, son 
application. 

Que restera-t-il, en lin do compte, 
de ee gros pétard de Hante-Cour t De 
la famée, du vent.... et de la déconsi
dération pour les accusateurs. 

Kneove une t'ois, nous l'avions 
prévu. 

C'est que les procès politiques ne 
sont pas chose aisée à mener. Jl faut 
avoir du « culot » — c'est-à-dire de 
l'apdace, — pour les engager et il faut 
d»cyni*iiie pour les laire aBOUlir. 

L'accusation a eu le « culot » du 
début, mais elle a « Hanche » à mi-
chemin, sa conscience en sera peut-
être soulagée mais la .Justice y laissera 
une nouvelle briue de son prestige 
déjà tant défraîchi. 

fi. SIAI VE-KVAUSY. 

AU PAYS NOIR 

Le Renégat d'Harnes 
Le caméléon Déprez, qui déserta ja

dis le suffrage universel pour aller se 
conlli.er dans les coins poussiéreux du 
Luxembourg, essaie, de répondre ironi
quement dans le Journal Se Lens, à l'ar
ticle que j'ai publié dans le itèreii du 17 
courant. 

Ne pouvant méconnaître le bien-fondé 
de mon argumentation, l'exploitant de 
jus de betteraves, propose de m'attribuer 
tous les progrès réalisés dans les can
tons de Lens-Carvtn, ainsi que les lois 
île protection ouvrière votées parle par
lement. 

l'uisque ce métamorphosé, dont les 
médecins aliénâtes devraient guetter 
les u^ûuvemonk, m'attire sur ce terrain, 
je vais essayer de l'y suivre. 

Je n'ai jamais pensé mes électeurs 
assez naïfs pour tenter de leur faire 
croire, qu'à moi seul, je pouvais obtenir 
les réformes démocratiques systémati
quement repoossées par le sé.nal. dont 
M. Dcprez est un précieux ornement. 

En parlant du tribunal de Commerce 
de l.ens et de celni de Réthune, J'ai eu 
soin de déclarer que l'iulliaivc de la 
campagne menée en faveur de la créa-
lion de ces iribnnaux était due à Y Union 
commercial» de i ' » ! et que MM. FaHirn, 
f.anwndim, Daprez et ?noi, avions vu le 
ministre de la justice pour appuyer la 
requête des intéressés. 

.te pourrais, du resté, établir par la 
publicité nés lettres que m'écrivirent à 
l'époque MM. Léguions, maire de fié-
thune et le président de l'Union com
merciale de Lens que le concours de M. 
Déprez ne suflisait pas fcour assurer le 
succès de la cause. 

La promesse dont parle l'épilep-
tlque dlrarnes nous a été faite, ainsi 
qu'à la délégation que nous présentâmes 
à M. l.ebret. Ce dernier nous avait dit 
qu'd inscrirait, au budgetdecette année, 
Tes crédits nécessaires à la création 
d'une seconde chambre civile a Bé-
ihune. 

Ces crédits n'ayant pas été demandés, 
la promesse ministérielle est ajournée à 
une date que seule, la Chambre pourrait 
rapprocher. 

En sa qualité de représentant du suf
frage restreint, M. Deprez n'aura qu'à 
s'incliner lorsque nous enverrons le 
projet au Luxembourg, — à moins, que 

M. Leroy, de Bruay, ne soit chargé de le 
ratifier. 

En reproduisant les déclarations que 
me fit le «arde des sceaux, à la séance 
du i l décembre dernier, M. Déprez re
connaît avoir fait une démarche auprès 
de M, Monis pour lui demander de su
bordonner la création du tribunal de 
commerce de Lens. à la création de la 
"seconde chambre civile de Béthune. 

Le conseiller général du canton de 
Lens ne peut avouer plus énergique-
ment avoir 8'crifié les intérêts de ses 
commettants à ceux des habitants de 
Béthune. 

Puisque ce parjure fait intervenir les 
délègues mineurs dans sa piteuse répli
que, je ne vols aucun inconvénient à 
examiner ce qu'a fait pour les travail
leurs, ce capitaliste dont la fortune re
pose sur la ruine des cultivateurs. Dé
puté de 18X1 à ISS i, M. Dépr»z repousse 
la retraite de ^ fr. par jour sollicitée par 
les délégués des syndicats. 

Appelé à se prononcer sur l'Indépen
dance des délégués mineurs, 11 se rallia 
au projet Girard tendant à ne payer que 
deux visites par mois aux délégués. 

La question qui nous divise ayant été 
jugée en mai 18J8, il n'y avait plus à y 
revenir. Ce cadavre récalcitrant essaie 
néanmoins de récidiver, c'est pourquoi 
je ne puis mieux faire que de lui servirla 
potion calmante que voici : 

En lRWtj, j'obtenais de la Chambre Je 
vote d'une proposition'de loi ayant pour 
objet de faire participer les délégués mi
neurs aux secours de maladie et de leur 
accorder la retraite de vieillesse. M. Dé
prez monta à la tribune du Sénat pour 
demander que les délégués indépendants 
c'est-à-dire ceux qui ne sont plus sous 
la coupe des exploitants, fussent exclus 
de ces avantages. 

Les eagas de son espèce lui ayant don
né satisfaction, il s'écria : « Je suis sa
tisfait ». (Voirie Journal de Lens de l'épo
que ) 

La loi est revenue devant la Chambre, 
M. Parfois, administrateur des mines de 
Lens, à qui le rapport fut confié, le con
serva dans sa serviette. 

Voilà l'ouvre du renégat Déprez qui 
sacrifia l'intérêt des bouilleurs en échan
ge d'un concours- électoral que les Com
pagnies lui promirent pour les élections 
législatives. 

Au public de le juger. 
BASLYt 

Dipulè du Pas-de-Calais. 
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B Î O S 

DEPECHES 
fPar Sern'ee Téléphonique Spèeif.1) 

CONSEIL DEJLMIHISTRES 
Pari*. W.dèevmUre. — L«S ministres M 

sont ii uni» co matin a l'Ëlvsée aous ia pré
sidence do M. Loubct. 

Le conseil s'est occupé dos affaires cou
rantes. 

La (j'"ève des mineurs 
La président du conseil et le ministre des 

travaux publics ont fait connaître les ren
seignements qu'ils ont re.us relatifs à la 
situation industrielle dans la Loire et dans 
le Jtnono, et les mesures prises pour assurer 
à la consommation des approvisionnements 
de charbon nécessaires. 

La Légion d'honneur 
Leministro des travaux publics a fait si

gner un décret portant nomination dans l'or
dre de la Légion d'honneur. 

Direction générale des flaaneef 
Le ministre des finances a soumis à la si

gnature du président de la hcpubliquo un 
décret par lequel M. Joubert, directeur géné
ral des manulactures de l'Etat, iaspecteuc 
général des linances, rentre dans les cadres 
de l'inspection .tes linances. il es', remplace 
à la téta de la direction général* pa/M. J»c-
quin, inspecteur dea finances de première 
classe. _ 

À LA HAUTE COUR 
TRENTE-SEPTIEME AUDIENCE 

Paris, SO dère,nbre. — Le grand pro ;ès 
qui se déroule devant la Haute-Cour de
puis le 9 novembre touche à sa fin : les 
derniers témoins ont été entendus ven
dredi, et, aujourd'hui, le procureur gé
néral va prononcer son réquisitoire. 

On assure qu'il est disposé à aban
donner l'accusation pour six Inculpés 
au moins, six comparses sans impor
tance et sans valeur. 

M. le procureur vient de nous déclarer 
qu'une audience ne lui suffirait pas pour 
son réquisitoire et qu'il le continuera 
mercredi: 

L'accusation éUQt abandonnée pour 
quelques inculpés, les-plaidoiries se trou
veront de ce fait nécessairement écour-
tées ci ainsi, ra.rrèt définitif pourra in
tervenir avarit la tJsie trtt -* janvier. 

L'audience d'aujourd'hui, mardi, s'est 
ouverte a midi l~>, sous la présidence de 
M. rallières. Tous les accusés sont là a' 
l'exception de M. Dtroulède. Lefjeune 
Cailly. qui était exclu jusqu'au réquisi-
sitolre, a fait aujourd'hui son apparition 
un bleuet à la boutonnière ; il est tout 
rayonnant. 

A l'appel nominal,le président fait con
naître qu il a reçu des lettres d'excuses 
d̂ ' quatre sénateurs pourraisons de san
té, il annonce ensuite que sommation 
légale a été faite à M. Déroulède de se 
rendre s l'audience, pour entendre le 
réquisitoire, et que i'accusé a répond» 
que son état de santé no le lui permet
tait pas. 

Eniin, le président donne lecture des 
arrêts repoussant les conclusions dépo
sées par plusieurs accusés, tendant a 
l'audition comme témoins de Marcel 
llabert d'une part et des Pères Assomp-
liounistcs d'autre part. 

LE RÉQUISITOIRE 
La défense renonçant à l'audition d'un 

certain abbé Masselin, que le président 
avait consenti à entendre aujourd'hui,la 
parole est donnée aussitôt au procureuj 
général. 

M. Bernard commence ainsi son réqui
sitoire : 

Après ces deux mois de 1 ibears écrasants, 
le moment est vean do vous apporter le ré. 
sultat de mon iravai', de vous dira ce qu'a 
trouvé ma conscience, et ie rous dire aussi 
les doulci qui ont pu m'envahir. 

Les accusés qui sont devant rous sont 

FEUILLETON DU 88 DÉCEMBRE.— N» ûi 

ROGER-LA-HONTE 
Grand Roman populaire 

par V 

J U L E 3 »fl:AI\Y 
DEUXIÈME PARTIE 

MÈRE COUPABLE 
IV 

Raymond se laissa tomber sur une 
pierre et mit sa tête dans ses mains. Ses 
doigts voilaient ses yeux. Il resta là, 
ainsi, longtemps, comme endormi. 

Suzanne, debout, le regardait, es
suyant ses yeux da coin ne son mou
choir, pendant que son cœur était sou
levé par des sanglots. 

Soudain, entre les doigts de Raymond 
apparut quelqtfe chose d'humide que 
faisait briller le soleil... Cela coula le 
long des mains jusque sur les poignets. 

Lui aussi pleurait... silencieux... hon
teux... se cachant... 

Et comme il restait immobile, ses lar-
**mes redoublant, elle s'éloigna très vite. 
'parce qu'elle se sentait troublée, parce 
'qu'elle se sentait faible devant ce déses-
Spolr d'enfant... 

Elle disparut et Raymond, assis sur la 
.pierre, pleura. 

L'hiver se passa. 
/ Suzanne et Raymond ne se revi
rent qn'i de rares Intervalles. 

Cependant Ils s'aimaient de plus en 
plus. L'absence, l'éloipnement, loin de 
diminuer leurs regrets, les augmentaient 
au contraire. 

Si.rares qu'eussent été leurs rencon
tres ils s'étaient revus pourtant, soit que 
Roger allât à Méridon avec «a fille ou 
que Mme de Xoirvilie rendit sa visite à 
Maison-Manche. 

Et, à chaque rencontre, quand les deux 
jeunes gens setruuvatent isolés et qu'on 
ne pouvait les entendre, Raymond de
mandait à voix basse : 

— vous m'aimez. 
— Je vous aime pins que je ne vous al 

jamais aimé, disait Suzanne. 
— Et cet obstacle exlste-t-ll toujours. 
— Toujours. 
— Ainsi... 
— Je ne puis être votre femme... 
Il baissait lo^téte, désespéré, se tor

turant l'esprit. 
Elle le consolait, chaque fois, d'un 

mot : • 
— Je ne serai jamais non plus la 

femme d'un autre... et, si vous apprenez 
un Jour qu'on parle de mon mariage, 
traitez moi de parjure, ou plutôt, ne 
croyez à rie»-,— car la nouvelle sera 
fausse... 

Cette promesse apaisait sa jalousie 
mais ne le consolait pas. 

Son amour, même, avait Ont par s'en 
irriter. Son Imagination travaillait. L'obs
tination de la Jeune fille à ne rien lui 
expliquer de ce mystère dont elle entou
rait son refus lui donnait de mauvaises 
pensées. 

Julia était trop perspicace et adorait 
trop Raymond pour ne pas avoir deviné 
de longue date, l'amour des deux jeunes 
gens. 

Son regard vigilant avait surpris les 
deml-mots, les demi-aveux, les serre-

f mentsde main à la dérobée. 
Elle ne doutait plus. 
Ce qui la surprenait et l'attristait, c'é

tait le silence de Raymond i son égard. 
A plusieurs reprises, elle avait voulu, 
dans l'intimité, par quelques allusions 
discrètes et maternelles, toucher à ce 
cuire mystérieux, et elle s'était heurtée 
contre un entêtement étrange à ne rien 
dire. 

— Cependant, ils s'aiment, murmura-
t-elie à chaque fois, ils s'aiment, cela se 
voit, et ils souffrent... 

A force de réfléchir, elle en vint à pen
ser que Raymond, se sachant pauvre, 
n'osait prier sa mère de demander la 
main de Suzanne. 

Alors elle se dit : 
— J'irai trouver M. Farney ! Je saurai 

à quoi m'en tenir. 
il m'est impossible de vpir ce pauvre 

enfant se désoler ainsi. 
Le priDtemps était revenu. 
Un jour de gai soleil, elle s'habilla. 

Elle avait fait atteler le cheval à la car
riole et elle était sur le peint de sortir 
quand Pierre, son fils aine entra. 

II semblait très agité. 
Son visage était très animé, son teint 

fiévreux. 
— Ma mère, dit-il, je voudrais vous 

parler. 
Il avait dit cela d'une voix si grave, si 

triste, qu'elle tressaillit. 
Elle vint a lui le regarda avec ten-

dresse 
— Quoi donc l fit-elle. Qu'y a-t-Il t 

J'allais partir... mais... 
Vous alliez sortir, Je l'ignorais... a vo

tre retour... 
— Mais non, tu as l'air trop sérieux, 

mon enfant... Je veux entendre tout de 
suite ce ane tu as à me confier. Ou'ar-
rlve-t-il ' 

li était assis, il resta un moment rê
veur. 11 avait l'air soucieux. 

Tout à coup, 11 sembla faire un effort 
sur lui-même et d'une voix qu'une vio
lente émotlo-n Intérieure rendait trem
blante : 

— Ma mère, je voudrais me marier.. 
Mme de Noirvllle fut un peu surprise. 

Jamais Pierre ne lui avait parlé de ma
riage. Et puis, elle s'était habituée si 
bien à ne vivre que de la vie de l'autre 
de Raymond qu'un pareil aveu la pre
nait au dépourvu. 

La première surprise passée : 
— Je trouve cela très naturel, mon 

enfant. Tu es en âge de prendre une 
femme. Ainsi tu es amoureux et tu me 
le cachais ? As-tn bien choisi au moins ? 

— Oh l ma mère la plus mignonne et 
la plus adorable créature qu'on puisse 
rêver... jolie au point que cela est pres
que Invraisemblable ; bonne j'en suis 
sua ; élégante, cela se voit ; distinguée 
et Instruite, on n'a qu'à l'écouter pour 
s'en rendre compte. 

— Elle est donc parfaite, fit Julia en 
souriant. 

— Elle est parfaite, ma mère, puisque 
Je l'aime. 

— C'est vrai. Et je la connais. 
C— Oui. 

— Tu me fais languir... Parmi les 
jeunes ailes que Je connais, celle-là n'au
rait elle pas eu le don de me plairt 
. — Au contraire, elle vous plaît... 
— Son nom... Dis vite son nom... 
— C'est... c'est Mlle Farney, ma mè

re... 
— Suzanne. Elle... Elle... 
— Je l'aime... Je l'aime depuis long

temps... Je l'aime à en devenir fou.., 
C'est Suzanne, ma mère. 

Julia était très pâle. 
Ah, mon Dieu, dit-elle, tons les deux, 

tous les deux. 
Et tout à coup son visage prit une 

expression de dureté que son flls ne lui 
avait jamais vue. 

— Kh bien, mon fils, que veux-tu que 
je fasse et que je dise, cet amour est une 
folie. Mai» tu n'aimes pas sérieuse
ment. 

— Oh, ma mère, je l'ai aimée tout de 
suite aussi violemment que je l'aime 
aujourd'hui. Il y a longtemps déjà, pre.v-
que un an. J'ai fait ce que j'ai pu poar 
oublier. Ca n'a pas été possible. Et de
puis un an j'ai été bien malheureux. 

— Je te le répète, c'est de la folie. Il 
n'y faut plus penser. 

-- Hélas, puls-je commander à mes 
souvenirs, à mon cœur. 

— Enfin, mon ami que désires-tu. Que 
demandes-tu. 

-- Je voudrais que vous alliez trouver 
M. Farney et que vous lui disiez la vé
rité. Je saurai si mou amour est agréé 
de Suzanne et si Je dois me présenter et 
laire ma cour. 

Mme de Noirvllle réfléchissait. Une 
crainte lui venait. Est-ce que par ha
sard, ce serait Pierre et non point Ray
mond, que Mlle Farney aimerait. 

— Oui, je veux le savoir, dit-elle. 
Et elle interrogea son flls. 
— Que s'est-il passé entre elle et toi. 
— Rien, ma mère. 
— Vous yous êtes vus souvent. 
— Non... rarement, au contraire... Je 

sais si bleu que nous sommes séparés 
Ear des obstacles presque infranchissa-

lcs, qui viennent de la supériorité de 
sa fortune, que j'ai fait tout mon possi
ble pour l'éviter afin de moins souf
frir... 

— Eh bien. 
— - J'ai Fo.iil'ert un peu plus, voilà tout. 

A présent, je n'y peux tenir. Et voilà 

I pourquoi je suis venu vous trouver. 
— c'est un malheur, c'est un grand 

malheur, murmura Julia.., en passant la 
main sur son front. 

Et, sans expliquer pourquoi, elle res
sentait une sorte d'irritation contre 
Pierre. Vraiment, lui aussi, avait voulu 
aimer Suzanne. Elle n'hésita pas. S'il y 
avait un de ses doux llls à sacrifier, ce 
serait celui-là, mais non Raymond, l'a
diré, le choyé, le privilégié. 

— Ecoute les conseils de ta mère, mon 
enfant, Ce n'est pas une femme comme 
celle-là qui te conviendrait. 

— Pourquoi. Je vous al maintes fois 
entendue vanter ses qualités. 

— Certes, elle est bonne et intelli
gente, mais elle a reçu une éducation 
très raffinée, elle se trouverait mal dans 
une ferme .. C'est une tille élevée pour 
le luxe, pour le monde, pour Pari» 
enfin. 

— Mais elle adore la campagne, et elle 
va rarement à Paris. 

— Une fois mariée, cela changera. 
— C'est une conjecture. Vous voue 

trompez peut-être, ma mère* 
Elle dit d'un ton plus sec : 
— 11 te faut, à toi, une femme qui soit 

plus terre à terre, qui ait des goûts plus 
simples, tout en ayant une solide ins
truction, il te faut moins d'éléganoe et 
plus de sérieux... enfin... 

— Enfin, ma mère. 
— Elle ne te convient pas, je le répète; 

Et puis.elle ne t'aime pas. 
il devint encore plus pâle et dit avec 

effort : 
— Elle en aime un autre. Et vous le 

savez. 
Elle fut cruelle Jusqu'au bout. 
— je sais en effet, que son cœur n'est 

pas lihmV-
(A s .i -ref. 
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